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Groupe socialiste du 
Conseil de Ville Delémont, le 26 novembre 2018 

Postulat 

Egalité des chances au moment de l'entrée à l'école 

Chaque début d'année scolaire entrent à l'école des enfants qui ne maîtrisent pas ou 
peu le français. 

Fortes de ce constat, certaines autorités communales et cantonales ont pris des 
mesures tendant à permettre à tous les enfants de se familiariser avec la langue 
d'enseignement avant de commencer l'école. 

Ce concept didactique a notamment pour objectif de permettre aux enfants 
d'apprendre des phrases simples en français et à s'exprimer dans cette langue. Il est 
patent que si un enfant dispose lors de son entrée à l'école des connaissances 
élémentaires du français, il pourra dès le début de son cursus scolaire participer plus 
activement aux activités offertes par l'école. Le passage à l'école en sera 
indubitablement facilité et le travail du corps enseignant quelque peu allégé en début 
de première Harmos. 

La ville de Moutier, par exemple, propose depuis le printemps de cette année des 
cours de français destinés aux enfants prévôtois avant leur entrée en 1 ère année 
Harmos. Les cours de français sont gratuits et financés de concert par l'Etat de 
Berne et la Commune de Moutier. Concrètement, les familles concernées sont 
informées par le biais de la direction des écoles. Elles sont invitées à inscrire leur 
enfant pour le cours de français simultanément à l'inscription à l'école obligatoire. 

En mettant en place un projet similaire à celui décrit ci-dessus, la Ville de Delémont 
pourrait jouer un rôle pionnier dans l'encouragement de l'apprentissage de la langue 
d'enseignement pour les enfants allophones ou maîtrisant peu le français avant 
l'entrée à l'école. 

Au vu de ce qui précède, il est demandé au Conseil communal d'étudier la faisabilité 
de la mise en place de cours de français gratuits aux enfants allophones ou 
maîtrisant peu le français avant leur entrée en première année scolaire Harmos, 
respectivement étudier la possibilité de collaboration et cofinancement par d'autres 
acteurs potentiellement intéressés à l'instar de la République et canton du Jura. 
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